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8. Méthodes électroniques de transmission des notifications et des documents de 

mouvement 

 

Décision: BC-15/14: 8. Méthodes électroniques de transmission des notifications et des documents de 
mouvement 

 
Contexte : 
 
La Conférence des Parties décide de créer un petit groupe de travail intersessions, fonctionnant par voie 
électronique, chargé d’étudier plus avant les méthodes électroniques de transmission des notifications et des 
documents de mouvement, en tenant compte du rapport du premier atelier consultatif sur les méthodes 
électroniques de transmission des notifications et des documents de mouvement de la Convention de Bâle.1 
 
Suite donnée :  
 

 
Demande d’information Répondants 

Dates limites de 
communication 
des informations 

(a) Les Parties et les observateurs sont invités à désigner des 
experts possédant des connaissances et des compétences 
spécialisées pertinentes en matière de mise en œuvre  
de la procédure de consentement préalable en connaissance 
de cause de la Convention de Bâle, ainsi que des experts 
ayant une expérience du développement de logiciels dans les 
domaines du commerce et des douanes ou des domaines 
connexes, pour siéger au petit groupe de travail  
intersessions, et à communiquer au Secrétariat le nom de 
leurs candidats ; 
 

Parties  

Observateurs  

31 juillet 2022 

(b) Les Parties sont invitées à envisager de jouer un rôle de chef 
de file dans le cadre des activités sur les activités relatives 
aux méthodes électroniques de transmission des 
notifications et des documents de mouvement et à faire 
savoir au Secrétariat si elles y sont disposées 
 

Parties 31 juillet 2022 

(c) Les Parties sont invitées à élaborer des projets pilotes sur 
les méthodes électroniques de transmission des 
notifications et des documents de mouvement et à 
communiquer au Secrétariat les enseignements  
qu’elles en auront tiré. 

Parties  Aucune date limite 
n’est spécifiée 
l’information devra 
être présentée dès 
que possible 

 

Personne à contacter : 

Mme Carla Valle-Klann, courriel: carla.valle@un.org. 
 
 
 
  

 
 
1 www.basel.int/Implementation/Controllingtransboundarymovements/eapproachesfornotificationandmovement/ 
Meetings/WorkshopOnlineJan2021/tabid/8741/Default.aspx. 
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